Le 9 mai 2007 la Chambre Commerciale de la Cour de Cassation vient de préciser que la demande en prorogation de délai donné par le jugement d'ouverture au représentant des créanciers pour vérifier les créances doit se faire par voie de requête et non pas d'assignation même si elle émane d'un créancier, cette demande aux termes de l'arrêt précité relevant de la juridiction gracieuse (Cour de Cassation Chambre Commerciale 9 mai 2007 pourvoi N°06-10928).

Consulter l’arrêt : 

http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_publications_documentation_2/actualite_jurisprudence_21/chambre_commerciale_financiere_economique_574/arrets_575/br_arret_10395.html
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